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URBANISME – RÉSEAU D'ÉGOUTS MUNICIPAUX 
 

AVIS IMPORTANT À TOUS CEUX QUI SONT CONNECTÉS SUR LE RÉSEAU 
 
Récemment, nous avons connu des problèmes particuliers avec notre réseau. Il est très 
important de ne pas jeter n'importe quoi dans vos toilettes. Les articles tels que lingettes humides 
ou les serviettes sanitaires de petits formats, même si elles sont facilement absorbées par votre 
toilette, bloquent les pompes du réseau lorsqu'elles arrivent à la station de pompage. Il faut alors 
faire intervenir des spécialistes pour les débloquer, ce qui occasionne des 
coûts pour tous les contribuables.  

 
Alors, pour nous éviter ce genre de problème, soyez vigilants ! 

 
          

DÉPÔT DU RÔLE D'ÉVALUATION POUR 2012-2013-2014 
 

Le 13 septembre dernier, notre évaluateur Jean-Pierre Cadrin Inc, a déposé à nos bureaux le 
nouveau rôle d'évaluation qui servira pour la taxation 2012. Pour l'ensemble des propriétés de 
Val-Joli, le nouveau rôle représente une augmentation de 35 millions de dollars pour une valeur 
imposable totale de 145 897 300$ 
 
MOT DU RESPONSABLE DE LA VOIRIE 

 
Nous vous rappelons qu'il est important de nettoyer vos ponceaux 
avant l'arrivée de l'hiver, afin de vous éviter des problèmes lors des 
fontes printanières.  Également, nous voulons vous rappeler que la 
municipalité a adopté un règlement qui oblige les gens qui possèdent un 
drain, dont l'eau vient se déverser dans le fossé, à installer un clapet de 

retenue sur ces drains afin d'empêcher l'eau de refouler dans ces tuyaux lors de fortes pluies. 
 

     OPÉRATION CITROUILLE LE 31 OCTOBRE DE 16:00 À 20:00     
 
Le Club Optimiste de Windsor est à la recherche de bénévole pour l'Opération Citrouille qui se 
déroulera le 31 octobre prochain.  Les bénévoles seront postés aux intersections de rues afin de 
sécuriser le déplacement des jeunes qui iront de maison en maison pour récolter des bonbons en ce 
soir d'Halloween.  Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter Madame Denise Gagné au 
819 845-3165 ou au 819 370-7639.  Il en va de la sécurité de vos enfants et petits-enfants. 
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VOIRIE – DÉCHETS SUR NOTRE TERRITOIRE 
 
Selon l'article 124 de notre règlement général, il est défendu de circuler avec un 
véhicule qui laisse échapper sur la chaussée des débris, des déchets, de la boue, 
du fumier, de la terre, des pierres, du gravier ou des matériaux. Or, nous déplorons 
encore 2 incidents de ce genre en septembre dans nos rangs. 
 
En tant que contribuable, nous comptons sur votre vigilance afin d'identifier les 
individus qui pourraient agir de la sorte et contrevenir à notre règlementation. 

 
Si jamais nous pouvons identifier les personnes fautives, nous pourrons leur envoyer les frais 
occasionnés par leur geste et faire émettre un constat d'infraction. 

 
Sans votre collaboration, nous ne pouvons rien faire et c'est l'ensemble de la population 
qui paie alors pour ces manques de respect envers autrui et l'environnement. 

  
 

 
 
 

 
 
 

 

ENTENTE INTERMUNICIPALE 
 
Nous vous rappelons l'entente que nous avons depuis plusieurs années avec la Ville de Windsor 
concernant les sports et loisirs. Pour toutes les activités nommées ci-dessous, vous ne payez que les 
frais exigés par la Ville de Windsor.  Les activités sont accessibles aux mêmes coûts que pour les 
usagers de Windsor, grâce à la quote-part versée par la municipalité. 

 
 
Service d'animation estivale (SAE) 
Karaté  
Scouts et guides  
Bibliothèque  
Activités aquatiques :  
Piscine et cours de natation 
(intérieur et extérieur) 

 
Cadets 
Crosse mineure 
Soccer mineur (extérieur)  
Soccer mineur (intérieur) 
 

 

 
Baseball mineur 
Hockey mineur 
Patinage artistique 
Patinage libre 

 

 
 

                             
   
 
* Toutefois le curling ne fait pas partie de l'entente   
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Discours du Maire 
 
Municipalité de Val-Joli 
 
Le 3 octobre 2011 
 
Cher(e)s citoyens et citoyennes, 
 
En vertu de l'article 955 du Code municipal, il est de mon devoir, en ma qualité de maire, de vous 
présenter un rapport sur la situation financière 2010, les réalisations faites à la municipalité de 
Val-Joli durant l'année 2011 et nos orientations pour l'an 2012. 
 
Le rapport financier consolidé au 31 décembre 2010 démontre les états suivants* : 
 

 Recettes       1 406 878 $ 
 Dépenses        1 168 897 $ 
 Excédent de l'exercice         237 981$ 
 Revenus d'investissement       (104 084$) 
 Conciliation à des fins fiscales          30 321 $ 
 Excédent de fonctionnement à des fins fiscales     164 218 $  
 

* Rapport financier préparé par la firme comptable Raymond, Chabot, Grant, Thornton 
 

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE POUR L'ANNÉE 2011 
 

Les prévisions pour l'année 2011 laissent prévoir un surplus des revenus sur les dépenses. 
 

LISTE DE TOUS LES CONTRATS SUPÉRIEURS À 25 000$ 
 

Grondin Excavation         Retenu sur contrat aqueduc et égout route 143 33 569,78 $
Financière Banque nationale Inc. Intérêt et capital sur emprunt travaux route 143 48 720,06 $ 
Sani Estrie Inc  Collecte et transport des ordures 30 324,34 $ 
Sintra Inc  Travaux rue Langlois, rang 11 et chemin Marcotte 222 247,56 $ 
Ville de Windsor  Loisirs, aqueduc et égout et services rendus 60 801,32 $ 
   
Comme exigés par la loi, voici les montants versés aux élus municipaux pour l’année 2011, à 
savoir : 

 
Maire : salaire                                          6499,58 $  
Allocations de dépenses                     3249,79 $ 
Total        9749,37 $ 
 
Membres du conseil : salaire     2237,55 $ 
Allocations de dépenses                               1118,78 $ 
Total          3356,33 $ 
 
Salaire du maire à la MRC le Val-Saint-François : 
 

Salaire       1300,58 $ 
Allocations de dépenses        650,29 $ 
Total        1950,87 $ 
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COMPTE RENDU DE L'ANNÉE 2011  
 

Pour l'été 2011, nous avons embauché une éco-conseillère pour sensibiliser la population à 
l'importance du compostage, afin de réduire notre empreinte écologique et nos frais 
d'enfouissement sanitaire. Nous avons aussi confié l'entretien paysager du parc municipal à 
contrat, afin de préserver l'état des lieux. De plus, l'étudiant embauché a procédé à de multiples 
travaux, dont le rafraichissement du mobilier du parc municipal de la route 249. Comme par les 
années passées, nous avons tenu une journée de l'arbre en mai, avec cette fois, plus de 13 000 
arbres distribués gratuitement.  
 
 

VOIRIE 
 

Nous avons tout au cours de l'été procédé au rechargement de gravier dans les chemins et rangs 
non asphaltés fait passer la niveleuse à quelques reprises dans tous ces rangs et chemins et 
procédé au creusage de certains fossés. Nous avons aussi fait refaire l'asphaltage des rues 
Langlois, chemin Marcotte et d'une partie du rang 11.   
  
 
LES PERSPECTIVES POUR L'ANNÉE 2012 
 

Nous avons reçu le nouveau rôle d'évaluation pour l'année 2012 avec une augmentation pour la 
valeur imposable de 35 millions.  Lors de la préparation du budget 2012, nous verrons à établir 
un taux de taxation des plus équitables pour tous. 
 
 
TRAVAUX PRÉVUS EN 2012 
 

Avec les revenus de la taxe d'accise, nous procéderons à des relevés de terrain au Rang 10 pour 
les travaux de réfection qui sont prévus en 2013. Les autres travaux pour les routes seront 
choisis lors de la préparation du budget 2012 que nous complèterons en novembre prochain. 
 
 
CONCLUSION 
 

Avec la collaboration de tous, nous tentons de faire que Val-Joli soit une municipalité plaisante à 
habiter. Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui se sont impliqués soit dans l'organisation 
de la saison de balle intermunicipale comme dans le tournoi de ballon-balai de l'hiver dernier 
(avec promenade à cheval, etc.). Grâce à vous tous, les familles de Val-Joli peuvent s'amuser et 
se rencontrer.  
 
Merci à tous les membres du conseil pour leur bon travail. Merci aussi à tous nos employés. 
Nous avons une bonne équipe et, grâce à la constance de leurs efforts, ils arrivent à donner un 
bon service à la population. Nous les encourageons à continuer dans le même sens dans l'avenir. 
Tous ensembles, nous continuerons de faire en sorte qu'il fait bon vivre à Val-Joli. 
 

Laurent Tremblay, maire 
 

 

2e COLLECTE 
 
N'oubliez pas que notre dernière collecte de gros déchets se tiendra 
vendredi, le 14 octobre prochain. C'est votre dernière chance de 
vous départir gratuitement de vos objets encombrants pour 2011! 
 
 


